
 

SNUipp 67 infos    Lettre N° 35  du 28/11/2008 
Merci de diffuser largement cette "lettre" afin d'informer l'ensemble de vos collègues.           

Rentrée 2008 : j’y pense et puis….je n’oublie pas !      Je me syndique au SNUIpp67… 

- parce que collectivement nous sommes plus forts. 
- pour être mieux informé et défendu. 
- parce qu’avec la déduction fiscale , cela me revient à peine à 4 euros par mois ! 

 

                  ELECTIONS PROFESSIONNELLES 
A ce jour sur les 4009 collègues votant par correspondance, moins de la moitié l’ont 
fait  …..  VOTEZ SANS ATTENDRE … pour le SNUipp ! 
Postez votre enveloppe aujourd’hui ou demain au plus tard …bientôt il sera trop tard !   

 

Informations départementales 
Suites de la Grève du 20 novembre: Faut-il s’arrêter là ? Le SNUipp dit «NON». 
Tous les syndicats se sont félicités de la réussite et de l’importance du mouvement de grève du 20 Novembre. 
Après les « 5 jours d’ultimatum » donnés à Xavier Darcos par le SNUipp, le SE-Unsa et le Sgen-cfdt pour réagir 
et qui sont restés sans réponse de sa part. Malgré le mépris qu’il témoigne envers les dizaines de milliers 
d’enseignants qui sont descendus dans la rue pour crier leur mécontentement et leur désarroi … certains syndicats 
(les élections professionnelles y seraient-elles pour quelque chose ?) lors de la réunion intersyndicale du lundi 24 
novembre ont décidé de ne pas poursuivre la grève unitaire. 
Le SNUipp veut s’inscrire dans la durée et propose – seul ou avec d’autres – un certain nombre d’actions tant au 
niveau national que départemental sans exclure un nouvel appel à la grève.  
La grève n’est pas le seul moyen d’action contre ce gouvernement, mais elle serait – si elle était unitaire, 
massivement suivie et reconduite - un formidable moyen de pression. 
ACTIONS  prévues à Strasbourg :  
Le SNUipp67 appelle à la mobilisation ainsi que tous les syndicats du département, associations de parents 
d'élèves et associations liées à l'enseignement pour sauver l'Ecole publique. 
- Dans un 1er temps nous proposons un rassemblement "bruyant" tous les mercredis à compter du 3 décembre à 
14h00 devant le rectorat pour ensuite distribuer des tracts en direction des parents d'élèves et du grand public en 
ville. 
- Dans un 2ème temps  nous distribuerons également des tracts et ferons signer les pétitions au marché de Noël 
pendant les samedis du mois de Décembre (6, 13 et 20 Décembre) 
- Des actions en direction des parents, devant les écoles, au niveau de l’Aide Personnalisée sont en train d’être 
discutées, nous vous en informerons très rapidement. 
Au niveau national: 
Un « temps fort » unitaire est prévu  le mercredi 10 décembre dans toutes les villes de France. 
Nous vous informerons quant aux modalités pour Strasbourg (heure, lieu, pétitions, revendications...) dans les 
jours prochains. 
 

 RASED : délibérations des conseils d’écoles, pressions d’IEN 
Dans plusieurs circonscriptions des IEN sont intervenus en évoquant le « devoir de réserve » des enseignants 
lorsqu’une délibération de soutien aux RASED était proposée au  conseil d’école. 
Il est toujours nécessaire et utile de revenir aux textes quand on estime que certaines pressions vont trop loin… 
Le titre II du statut général des fonctionnaires- loi n°84-16 du 11 janvier 1984- qui porte sur les « dispositions 
statutaires » des fonctionnaires ne fait nulle part mention d’un quelconque « devoir de réserve ». 



Les droits et obligations des fonctionnaires d’Etat sont régis par la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 dans laquelle la 
notion de « devoir de réserve » n’existe pas. La seule notion évoquée par la loi est celle de '' discrétion 
professionnelle ''. 
Cette notion n'est pas évoquée dans les textes relatifs aux conseils des maîtres et d'école. 
L’obligation de réserve est une construction jurisprudentielle complexe qui fait dépendre la nature et l’étendue de 
celle-ci en fonction de critères dont le plus important est la place du fonctionnaire dans la hiérarchie. 
Mais le devoir-ou l’obligation- de réserve sur lequel s’appuient certains IEN n’est pas celui-là. Il s’agirait plutôt 
d’une « règle » statutaire qui nous empêcherait de nous exprimer publiquement à l’occasion d’une fermeture de 
classe, d’une réforme du système éducatif, ou…de laisser voter une délibération en soutien aux RASED en 
conseil d’écoles.  
Qui plus est, même portée par les parents d'élèves, un IEN n'hésite pas à demander de '' mettre un terme à 
l'initiative des parents '' ! 
Rappelons enfin que la liberté d'opinion est garantie aux fonctionnaires (article 6 de la loi 83-634). 
Dans la période actuelle de remise en cause globale des droits des salariés, que certains responsables hiérarchiques 
fassent pression est malheureusement dans la logique des choses. Comme toujours , la meilleure réponse est la 
réponse collective. 
 
Le SNUipp67 soutiendra tout collègue qui serait soumis à une pression hiérarchique. 
 

RASED : Continuons à agir ! 
Continuez à signer massivement la pétition pour sauver les RASED à l’initiative d’un certain nombre 
d’organisations : SNUipp-FSU, SGEN-CFDT, SE-Unsa, SUD Education, SNUDI-FO, SMedEN-FO, FNAME, 
FNAREN, AFPEN. 
Vous  la trouverez en  ligne à l’adresse suivante :    http://www.sauvonslesrased.org/ 
 

Infos syndicales  2008/2009                 
Tous les collègues ont dû s’inscrire aux 18 heures d’animation pédagogique mais vous pouvez tout 
de même venir à une RIS. Envoyez le courier pour votre IEN sans attendre ! 
Si vous avez une anim. péda. le jour de la RIS celle-ci est remplacée par la RIS. 
Si vous n’avez pas d’anim. péda. le jour de la RIS , indiquez à votre IEN ,dans le courrier, celle 
qui est « remplacée » par la RIS 
La présence à une réunion d’info syndicale est à décompter du quota des 18 heures dues pour les animations pédagogiques. 
Même s’il s’agit d’ une « animation obligatoire » vous pouvez venir à la RIS. Vous avez droit à 2 x 3h sur votre crédit 
d’heures. Les IEN sont informés que , même si vous êtes inscrit à 18h d’animation ,vous êtes susceptibles de ne pas atteindre 
ce quota. 
En cas de « soucis » contactez nous ! 
 

LIEU DATE ADRESSE HORAIRES 

Ecole Elémentaire 
INGWILLER 

Mercredi 
14 janvier 2009 

Rue des Ecoles 
INGWILLER 9h-12h 

Ecole Elémentaire 
DRULINGEN 

Mercredi 
21 janvier 2009 

Rue de l’école 
DRULINGEN 9h-12h 

Maison des syndicats 
STRASBOURG 

Mercredi 
21 janvier 2009 

Rue Sédillot- Salle B 
STRASBOURG 9h-12h 

Ecole Elémentaire 
SCHIRMECK 

Mercredi 
28 janvier 2009 

2 place de la gare 
SCHIRMECK 9h-12h 

 
Pour  avoir un modèle de courrier à votre IEN : cliquez ici. 
Venez nombreux…il suffit d’informer (article 6 de l’arrêté du 16 janvier 1985) votre IEN (vous n’avez pas à  
demander d’autorisation d’absence ) une semaine avant la date de la réunion. 
 

Elections professionnelles du 2 décembre 2008 
 

Un enjeu essentiel pour la profession : voter et faire voter c’est défendre l’école et ses personnels ! 
Parce que les élus du SNUipp67 agissent avec VOUS ! Votez pour la liste du SNUipp67 ! 

Pour voir le SNUipp67 à Paris (le 19 octobre) et dans « Libé » du   20 octobre 
Pour tout savoir sur : 
 -le rôle des élus du personnel 
 -les résultats des élections passées 
 -la liste des écoles qui seront « bureau de vote ». 

-Les modalités du vote par correspondance 
 -la «profession de foi » du SNUipp67. 



Cliquez ICI. 
Seuls les enseignants nommés sur des postes dans des écoles d’au moins 8 classes voteront le 2 décembre entre 9h et 15h. 
Tous les autres collègues (soit les deux/tiers) votent par correspondance. VOTEZ sans attendre votre vote doit arriver à 
l’IA le 2/12…au plus tard !!! 
 

CAPD « Promotions » du 18 décembre 2008 
La date approche…syndiqué(e)s ou non …vous pouvez télécharger, ICI, votre fiche de suivi syndical et nous la 
renvoyer pour que nous suivions votre dossier lors de cette CAPD. 
Les enseignants qui nous font parvenir leur fiche de suivi seront informés dès la fin de la CAPD. 
 

MAIN BASSE SUR LE MOUVEMENT  
Les délégués du personnel ont été réunis à l’IA lors d’un premier groupe de travail afin de que leur soit présentée 
la note de service du Ministère qui devra servir de cadre à la circulaire départementale du Mouvement. 
Le SNUipp67 a fait part de ses craintes et dénoncé un certain nombre de points relevés dans cette note qui 
change de manière radicale – et sans l’améliorer - le mouvement actuel :un seul mouvement (avec réajustements), 
une seule saisie de vœux (des postes mais aussi des zones géographiques ou autres), un barème qui ne sera dans 
certains cas qu’indicatif, des postes à profil sur entretien (direction, CPC …), des directeurs-tuteurs des néo-
titulaires, des postes fléchés pour les RASED sédentarisés… L’état veut mettre en place –comme dans le privé- un 
service de « ressources humaines » qui va être le seul interlocuteur des enseignants tout au long du mouvement 
…. puisque pour l’instant la place des commissaires paritaires n’y est pas vraiment définie … sauf pour valider 
tout à la fin. 
Nous avons rappelé, entre autres, que les délégués du personnel étaient les garants de l’équité et de la transparence 
et que nous ne pouvions laisser les enseignants seuls face à l’état-employeur, que le barème –même s’il était 
parfois un frein à certaines décisions de bon sens- garantissait l’égalité de traitement entre les personnels… 
Trois groupes de travail (pas moins !!!) ont été prévus au mois de janvier. 
Le SNUIpp67 a regretté que nous n’ayons pas eu de groupe de travail sur les RASED et a dénoncé une fois de 
plus leur suppression. 
 

Informations nationales 
Permutations informatisées   Changement de département    
Le Calendrier 2009 est maintenant connu : saisie à partir du 20 novembre , fin de la saisie le 8 décembre 2008. 
Pour connaître la marche à suivre : cliquez ici. 
 

Salon de l’Education : Comité d’accueil pour Xavier Darcos 
500 manifestants se sont réunis jeudi matin, 27 novembre 2008, devant Paris-Expo (porte de Versailles, Paris) à 
l'occasion de l'ouverture du 10ème Salon de l'éducation, afin de protester contre la politique du gouvernement.  
 "Notre première victoire est que le ministre a annulé son déplacement au salon aujourd'hui. Cela montre une fois 
encore son mépris envers nos revendications", affirme Nicolas Wallet, secrétaire départemental du SNUipp-FSU 
Paris. Étaient présents des représentants de SUD-Éducation, du Sgen-CFDT, de la FSU, du SNUipp-FSU, de la 
CGT, de la FCPE et de la Fnaren. Vers 10 heures, les manifestants tentaient de bloquer l'entrée du Salon en 
scandant: "Pas de salon pendant la casse de l'éducation". Ils demandaient notamment l'abandon des suppressions 
de postes en Rased. 
Le SNUipp-FSU Paris avait appelé les enseignants des écoles parisiennes à la grève aujourd'hui. Nicolas Wallet 
précise : "L'objectif n'était pas de faire aussi bien que le 20 novembre dernier."  "La grève n'est pas le seul moyen 
d'action. Il n'est pas utilisé de gaieté de coeur car cela a un coût pour les personnels." Un rassemblement est prévu 
devant le Sénat mercredi 3 décembre 2008 à l'occasion de la discussion du budget 2009 de l'enseignement 
scolaire. "Nous envisageons également de geler les aides personnalisées, à l'image de ce qui se fait dans une 
quarantaine de départements", ajoute-t-il. "Je précise que nous effectuerons toutes nos heures, mais en prenant 
toute la classe ou en organisant des rencontres avec les parents d'élèves." 
 

 
 


